
Sélestat, le 12 décembre 2019 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SELESTAT 
 

65e SEANCE ORDINAIRE DU 19 DECEMBRE 2019 A 18H 
 

TANZMATTEN 
 

 

ORDRE DU JOUR 

I. FONCTIONNEMENT DE L'ASSEMBLEE 

A. Désignation du secrétaire de séance 

B. Approbation du procès-verbal de la séance du 28 novembre 2019 

C. Décisions du Maire n° 67 et 68/2019 

II. DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

A. DEVELOPPEMENT CULTUREL ET TOURISTIQUE 

 

1. Modalités d’attribution des prix et validation du palmarès du concours 

des Maisons Fleuries 2019 et du tirage au sort des participants à la sortie 

annuelle – Geneviève MULLER-STEIN 

 

 

B. ENVIRONNEMENT – CADRE DE VIE 

 

2. Budget annexe forêt : programme de coupes et travaux 2020 – Jacques 

MEYER 

 

3. Approbation de l’état d’assiette des coupes 2021 – Jacques MEYER 

 

4. Appel à Manifestation d’Intérêt DYNAMIC Bois / Projet REMOBIO : 

demande de subvention 2020 – Jacques MEYER 

 



 

C. FINANCES DE LA COMMUNE 

 

5. Fixation annuelle des droits de place – Guy RITTER 

 

 

D. POLITIQUE FONCIERE ET URBAINE 

 

6. Mise en valeur patrimoniale du centre-ville : attribution de subventions 

– Jacques MEYER 

 

7. Approbation de la modification n° 4 du Plan Local d’urbanisme (PLU) –            

Jacques MEYER 

 

8. Convention de partenariat pour la mise en œuvre du Dispositif 

Départemental d’Eradication du Logement Indigne ou Non Décent 

(DDELIND) 2019-2022 – Jacques MEYER 

 

9. Convention d’occupation domaniale relative au kiosque du château du 

Haut-Koenigsbourg et de partenariat pour la valorisation culturelle et 

touristique de la Ville de Sélestat – Guy RITTER 

 

 

E. TRAVAUX 

 

10. Chaufferie Biomasse : rapport d’activité 2018 de la délégation de 

Service Public – Guy RITTER 

 

 

F. DIVERS 

 

11. Approbation de la convention partenariale dans le cadre du Contrat 

Départemental de Développement Territorial et Humain du Territoire 

d’Action Sud pour la période 2018-2021 – Marcel BAUER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


